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SAUMUR, 25 AOÛT 

A OBOCKL. 

La colonie d'Obock , dans la pensée de 
„j illustres conquérants, doit être le point 
u ravitaillement de tous les bâtiments 
,,'ançjis montant et descendant la mer 
Route. 

tn crédit de six cent mille francs et plus 
iété voté par les Chambres, afin d'organi-
m la colonie, d'en faire un marché d'ap-
provisionnement en charbon et vivres, d'é-
teodre même le protectorat français sur 
Adjur-Tal et les territoires voisins jusqu'à 
Sublel-Karah. 

Or, savez-vous ce qui se treme dans 
«lté brillante station où nos quelques sol-
1<M n'ont que de misérables cabanes de 
lois pour s'abriter? 

t La colonie vient de rester deux mois 
uns un tonneau de charbon » ? 

Des renseignements précis adressés par 
GD habitant de Faure-Ville aux Tablettes des 
M-Chmntes nous révèlent que les bâts -
Mis envoyés en relâche à Obock sont 
obligés de retourner à Aden faire leur ap-
provisionnement 1 

« Uo vapeur anglais vient enfin d'appor-
t*r UD peu de houille ; mais le chalandage 
H! si mal organisé , qu'il faut huit jours 
pour {aire 300 tonneaux de charbon. N'est-
* pas déplorable de voir des transports 
*s'gés de malades, forcés de stationner 
tosuousce climat terrible? Aussi chacun 
"eiJi lajjse-t-il du monde ici : le cimetière 
'^t beaucoup l'endroit le plus peuplé de la 

» Pour les vivres ; c'est la même chose. 
' fournisseurs, si on leur fait une 

^mande, déclarent ne pouvoir donner ni 
^uf, ni une volaille, ni un fruit. Derniè-
2JB,

i k Creuse passait ici chargée de ma-
rentrant de Madagascar ; elle n'a pu 

prouver absolument, et il a fallu qu'un 
Î ^H de la station allât à Aden lui cher-

Mîs vivres frais dont elle avait besoin.» 

Ration de charbon, sans charbon! 
Marché d'approvisionnements sans ap-

provisionnement. 
Telle est la situation brillante de cette 

conquête coloniale où, sous prétexte de faire 
relâcher nos bâtiments en psys français, 
on expose les malheureux blessés et conva-
lescents de retour du Tonkin aux rigueurs 
d'un climat terrible I 

Heureusement nos bâtiments ont la res-
source de trouver, à la station anglaise 
d'Aden, vivres et charbons que nos bons 
voisins de la Manche trouvent profit à 
céder. 

Ce qu'il y a de plus florissant dans noire 
colonie d'Obock, c'est le cimetière! 

Sur un sujet aussi lugubre, toute plai-
santerie serait sinistre. Mais on peut bien 
se demander à quoi rêvent nos gouvernants? 
De quoi s'occupent-ils dans les bureaux 
ministériels? Quel souci ont-ils de nos inté-
rêts nationaux? Avec quelle prévoyance et 
quelle habileté ils les gèrent? 

Franchement, a-t-on jamais vu impré-
voyance aussi coupable, incapacité si dé-
plorable ? 

Au lieu de vous amuser à ces glorioles 
qui ont inspiré les dénominations de Cap-
Ferry et Faure-Ville , vous eussiez mieux 
fait de prendre les mesures pour qu'Obock 
ne devint pas pour les enfants delà France 
la station-cimetière! EDMOND ROBERT. 

Chronique générale. 

Il paraît que le ministère n'aura pas de 
programme et qu'il ne fera pas connaître sa 
pensée aux électeurs devant lesquels chacun 
de ses membres va se présenter. 

Les ministres, s'ils sont obligés de parler, 
s'exprimeront de telle sorte qu'on ne puisse 
savoir, après leurs discours, de quel côté se 
trouvent leurs sympathies. 

Ils espèrent ainsi tromper à la fois les 
radicaux et les opportunistes, et, grâce à 
cette duperie, disposer d'avance d'une majo-
rité toute faite. 

Ce système a déjà réussi, mais tout s'use, 

^^tleton de l'Écho Saumurois. 

ll FEMME du RENÉGAT 
PAU KELLY LIEUTIER 
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— Oui, je m'en souviens, reprit péniblement le 
malade, une enfant laide et sotte, que l'on m'avait 
forcé d'épouser et dont je me suis débarrassé, 
comme d'une entrave que l'on secoue, pour ne 
plus la retrouver sous ses pas. Je ne sais ce qu'elle 
est devenue et ne m'en suis jamais occupé depuis 
ce jeur. Mais qui donc a pu vous parler d'elle et 
vous faire connaître ce triste épisode de ma vie ? 

— Qui donc m'a parlé aussi de cette autre jeune 
fille, de celte pauvre Marthe, qui vous aimait, elle, 
et que voire abandon a rendue folle T demanda 
M"» Sauvaitre avec véhémence. 

Le malade ne répondit pas. 
— Un jour, ces Houx femmes, vos deux victimes, 

se sont rencontrées, poursuivit Clémence; l'une 
déjà éteinte par cet ameur maudit que vous lui 
aviez inspiré; l'autre, sentant son coeur brisé par 
le mépris qu'elle ressentait pour celui qu'elle aurait 
voulu aimer. 

» Marthe va mourir bientôt, par vous, continua 
la jeune femme ; et l'autre, celle qui était venue à 
vous les mains tendues et le cœur débordant 
d'affection, est là, devant vous, oubliant son mépris 
et ne vous maudissant pas, parce qu'elle sait que 
vous allez mourir ! 

— Vous, Clémence! Vous, ma femne 1 s'écria le 
moribond avec une explosion qui ressemblait à du 
délire. 
i Mm* Sauvaitre regarda sou mari pondant une ou 

et le mensonge, qui est devénu l'art de gou-
verner, a toujours conduit à une triste fin 
les politiques qui en ont abusé. 

Les candidats républicains les plus consi-
dérables sont aussi les plus embarrassés, j 
Paris et la province retentissent de leurs 
appels à la conciliation. Ces appels, jus-
qu'ici, n'ont guère été entendus. Au sortir 
des séances où ils devaient se donner une 
tendre accolade, ils sont prêts à se dévorer 
les uns les autres. 

C'est aux conservateurs de profiler de 
ces divisions qui affaiblissent les républi-
cains. 

Les obsèques de l'amiral Courbet sont 
ainsi fixées : 

Mercredi, cérémonie aux lies d'Hyères. 
Vendredi, service aux Invalides. 
Lundi, funérailles à Abbeville. 

Hier, Monsieur le comte de Paris est 
entré dans sa quarante-huitième année. Il 
est né, en effet, le 2A eoût 1838. 

Quinze conseillers généraux et radicaux 
de la Gironde viennent de refuser, par lettre 
officielle et insérée dans les journaux, le 
dîner que M. Schnerh, préfet de Bordeaux, 
leur avait offert. 

* * 
EXPANSION COLONIALE DE L* ALLEMAGNE 

L'Espagne continue à jeler feu et flammes 
à propos de l'occupation parles Allemands 
d'une des Carolines, ce groupe d'îlots. îa 
plupart inhabités, dont les Espagnols n'ont 
jamais su tirer un parti utile. 

Il est très-curieux d'étudier à cette occa-
sion l'expansion régulière et adroitement 
pacifique de l'Allemagne sous toutes les lati-
tudes. En quelques mois, nos voisins ont 
pris pied au nord du Cap de Btsnne-Espê-
rance, sur la côte occidentale d'Afrique, 
depuis le fleuve Orange jusqu'au cap Frio, 
arrêtant net sur ces rivages l'extension de la 
puissance anglaise. 

M. de Bismarck faisait peu après appa-
raître le drapeau impérial aux Cameroons ; 
ce dr.ipeau flotte aujourd'hui sur les rochers 
qui dominent la baie de Biafra et sur quel-
ques autres points de la Guinée supé-
rieure. 

Un léger temps d'8rrêt se produit, puis, 
tout d'un coup, le monde étonné apprend 
que l'aigle noire plane en face du léopard 
britannique, sur les côtes de la Nouvelle-
Guinée. 

A peine celle nouvelle acquisition est-elle 
connue qu'on en annonce une autre : celle 
de la Nouvelle-Brelagne, puis encore celle 
de la Nouvelle-Irlande. 

Quittant l'Océanie, l'aigle impériale volede 
nouveau vers l'Afrique, mais, cette fois, elle 
s'arrête dans l'océan Indien. 

Vis-à-vis de l'île de Zanzibar, placée eu 
quelque sorte sous la protection de l'Angle-
terre, elle prend position dans l'Ousagara. 

En vain, l'Angleterre, émue pour la qua-
trième fois, veut soulever le sultan de Zanzi-
bar contre l'envahisseur; M. de Bismarck, 
difficile à intimider, expédie à Zanzibar 
quatre croiseurs, et le sultan de Saïd-
Bargash doit retirer prompternent ses mili-
ciens en reconnaissant la légitimité des traités 
signés par la Société coloniale de Berlin avec 
les sultans indépendants. 

Et toutes ces conquêtes n'ont presque 
rien coûté à l'empire allemand. Il est vrai 
qu'on ne peut comparer les territoires res-
treints où il a pris pied avec les vastes 
régions de l'Algérie, de la Tunisie, de 
l'Annam et du Tonkin ; toutefois, on doit 
reconnaître que le vieux chancelier ne laisse 
point rouiller sa trop incontestable habileté. 

LES CHRÉTIENS DE L'EXTRÊME-ORIENT. 

Les Missions catholiques publient le télé-
gramme suivant, adressé par voie cîe Saigon 
au supérieur des Missions étrangères par 
M*r Van Camelbeke, vicaire apostolique de 
la Cochinchine orientale : 

« Près de 10,000 chrétiens réfugiés ici 
meurent de faim. Envoya secours abon-
dants. Urgent. » 

deux secondes, comme si elle voulait bien qu'il se 
convainquît de la vérité de ses paroles, puis elle 
reprit avec le même calme : 

—■ Je vous avais placé si haut dans moD esprit et 
dans mon cœur, malgré la lâcheté de voire aban-
don, que je résolus de faire de la petite fille sotte 
et laide dont vous parliez tout à l'heure, une 
femme digne de l'époux qu'elle avait presque mis 
au-dessus des autres hommes. Vous m'avez prouvé, 
monsieur, pur velre amour, que j'ai été bien près 
au moins d'atteindre ce but. 

» Et alors, un jour, qoaBd j'ai pensé que vous 
ne me rejeteriez plus, j'ai quitté Paris, où mon 
père m'avait laissée orpheline et seule depuis 
longtemps, et je suis venue dans votre demeure, 
espérant vous y rencontrer et vous demander votre 
affection, comme je vous apportais la mienne tout 
entière. Vous savez quels sont les événements, 
quelles sont les choses qui nous ont séparés à 
jamais! Sans le funeste accident provoqué par 
voire conduite envers moi, je serais repartie pour 
Paris, et vous auriez toujours ignoré que vous aviez 
revu votre femme. 

Il y avait dans la physionomie, dans le regard de 
M. Sauvaitre quelque chose de si sauvage et de si 
étrange, que les trois personnes réunies autour de 
son lit en furent effrayées. 

— Je ne veux pas mourir! s'ôcria-t-il tout à 
coup en se levant avec une apparence de force. Je 

veux vivre pour cette femme, qui est à moi, de par 
son propre aveu, et que rien ne saurait empêcher 
de me suivre désormais. 

— Calmez-vous, monsieur, intervint aussitôt le 
médecin qui, se rapprochant, l'obligea à se remet-
tre dans son lit. Vous aggravez ainsi votre mal et 
vous abrégez votre vie. 

— Je vous ai dit que je ne voulais pas mourir. 
— Je ferai tout ce qui sera en mon pouvoir pour 

cela ; mais il ne faut pas que vous vous précipitiez 
vous-même vers l'abîme. 

Le malade avait toujours les yeux fixés sur Clé-
mence. Tout à coup il les détourna pour s'adres-
ser à Jérémie. 

— Donnez-moi le pardessus que j'avais sur mol 
en arrivant, demanda-t-il. 

Le vieux serviteur s'empressa d'obéir. 
Le major Ringessen plongea la main dans l'une 

des poches et en relira un objet que l'on ne put 
distinguer, et le mit auprès de lui, sous la cou-
verture. 

Fatigué par l'effort qu'il venait da faire, il ferma 
les yeux et sembla, pendant quelques instants, 
avoir perdu tout sentiment de ce qui se passait 
autour de lai. 

CJémence était toujours à la môme place, le 
regardant avec un air où la pitié l'emportait, à 
coup sûr, sur la haine et sur le mépris. 

Elle avait des remords maintenant d'être là causa 



*  
On télégraphie d'Alger que les incendies 

forestiers ont recommencé avec une grande 

intensité dans la commune mixte de Zérizer. 

Le feu a gagné les forêts particulières de 

Kef Djemel et Oued Soudan, ainsi que les 

bois communaux de Ouled-Sérim. 

Momentanément, tous les efforts faits en 

vue d'arrêter le fléau sont inutiles, car l'in-

cendie s'étend sur un front de dix kilomè-

tres, et l'on a les plus grandes craintes pour 

toutes les forêts de la région. 

Les indigènes sont réquisitionnés dans un 

rayon de 40 kilomètres pour concourir aux 
secours. 

Sur la demande de M.Tirman, gouver-

neur, le général Delebecque a donné l'ordre 

d'envoyer des troupes sur les lieux du sinis-
tre. 

* * 
OLIVIER PAIN. — D'après le National, les 

renseignements qui son! parvenus au quai 

d'Orsay sur la mort d'Olivier Pain paraissent 

confirmer ce fait qu'Olivier Pain serait mort 

six mois avant la date indiquée par l'auteur 

de la lettre publiée par l'Intransigeant. 

Toutes les recherches faites en vue de dé-

couvrir le domicile de M. Selikovitsch sont 

restées, d'ailleurs, complètement infruc-
tueuses. 

M. LÉO TAXIL 

II vient de paraître une petite brochure 

sur la couverture de laquelle on lit: La Ré-

publique se démasque ou le vrai programme 

républicain exposé par les soixante-treize fédéra-

tions et groupes républicains radicaux socialistes 

ie Paris et expliqué, avec toutes ses conséquences, 

far Léo Taxil. 

L'opuscule a une cinquantaine de pages 

et il sera suivi de quelques autres, car l'édi-

teur annonce encore sur la même couver-
ture : 

10 Les frères trois points, révélations complè-

tes sur la Franc-Maçonnerie. 

2° Les confessions d'un ex-libre penseur. Il 

est vraisemblable que ces prochaines pu-

blications contiendront des détails piquants, 

et que les anciens frères de M. Léo Taxil ne 

manqueront pas d'anothématiser ce coreli-

gionnaire infidèle. Mais la cause de la que-

relle ne regarde point la galerie, et les amou-

reux de vArilé doivent la chercher partout 

où un écrivain la fit jaillir. Gomme tous les 

néophytes, M. Léo Taxil témoigne d'une 

ardeur sans pareille, et il brûle avec furie 

ce qu'il a adoré. « Hier, nous dit-il, j'avais 

cru que la République seule pouvait faire le 

bonheur du peuple. J'ai cru qu'elle était le 

remède infaillible à toutes les maladies so-

ciales. J'ai cru qu'un gouvernement démo-

cratique serait forcément honnête, désinté-

ressé, juste, bon administrateur des finances 

du pays, avare du sang généreux de ses 
concitoyens. 

« Et je suis épouvanté aujourd'hui quand 

je pense à quel point mon erreur a été 

grande, à quel point mes yeux ont été aveu-
glés I 

» El je me demande quelle était donc ma 

folie I 

» Et je m'interroge et je me dis : 

« Malheureux ! mais ce régime, que tu as 

» applaudi de toutes les forces, c'est celui 

» du gaspillage le plus éhonté qui ait jamuis 
» dévalisé les infortunés contribuables ! 

t> Ces gens, en la probité de qui tu as eu foi, 

» mais ce sont les plus enragés empocheurs 

» de millions que le monde ait vu naître! 

» Ces individus, que tu prenais pour des 

» hommes de paix, mais ils seraient capa-

t> bles d'envoyer au pôle nord nos jeunes 

» soldats batailler contre les Lapons et les 

» ours blancs, si cette expédition devait 

» gonfler de quelques billets de banque 

» leurs portefeuilles ministériels. » 

» Et quand je les examine maintenant, 

avec mes yeux ouverts, je constate qu'ils 

sont tous les mêmes, les républicains d'au-

jourd'hui comme ceux d'hier, et ceux de 

demain comme ceux d'aujourd'hui. 

» C'est fatal. Quand un homme politique 

n'a que des appétits, il se dit : « Pensons à 

moi d'abord; il sera toujours temps de 

penser au peuple ». Et c'est ainsi qu'au bout 

de quinze années de République, le peuple 

est dans ia misère plus que jamais. Chaque 

gouvernant républicain, sachant son pouvoir 

éphémère, n'a jamais eu et n'aura qu'un 
souci : celui de remplir ses poches. » 

Jamais réactionnaire enfurci n'osa en 

écrire autant, et il faut que la mauvaise foi 

de ses anciens amis ait bien révolté M. 

Léo Taxil, pour que, passant du rouge au 

blanc, il les juge aussi sévèrement. Il n'a eu 

en effet, affirme-t-il, que des imposteurs 

autour de lui, et quand par exemple cer-

tains républicains parlent de séparer l'Eglise 

de l'Etat, ils entendent bel et bien d'après 
lui la supprimer. 

Ce sont les élections qui ont décidé M. 

Léo Taxil à mettre les pieds dans le plat. 

a Marianne, la cuisinière au bonnet rou-

ge, daigne consulter le lapin. « A quelle 

» sauce, lapin, mon ami, désires-tu être 

» mangé? Veux-lu être croqué en civet ra-

» dical, ou préfères-tu l'être en gibelotte 
» opportuniste ? » 

» Quelle que soit sa réponse, Jeannot 

lapin sera mangé, — à moins, toutefois, 

qu'il ait le bon esprit, pendant qu'on ouvre 

un moment sa cage pour l'interroger, de 

profiter de l'occasion de s'échapper au plus 

vite de la cuisine de Marianne. » 

Et M. Léo Taxil n'y va pas de main-

morte: 

« La nuance importe peu. Tous les can-

didats républicains tendent au même but. 

Le programme est le même pour tous, au 

fond. La seule différence entre les opportu-

nistes et les radicaux, c'est que les premiers, 

occupant en ce moment le râtelier, sont un 

peu moins pressés que les seconds de réa-

liser dans tous ses points le programme 

commun. 

» Le but final, c'est la destruction com-

plète de la société actuelle, c'est l'anéantisse-

ment de la famille, l'abolition de la propriété, 

la suppression de la religion. » 

Passant ensuite en revue le programme 

radical, le pamphlétaire qui nous occupe 

prédit que nous marchons au « gâchis ab-

solu, à l'envahissement de l'étranger, à 

toutes les licences, à la désorganisation de 

fond en comble de tout système gouver-

nemental et de toute l'administration fran-
çaise. » 

» Les honnêtes gens, s'écrie-t-il, seront 

livrés à la merci des vagabonds et des mal-

faiteurs; les plus vieux serviteurs seront 

privés de leur retraite ; la religion, la ma-

gistrature seront supprimées, tous les prin-

cipes seront abolis, et il n'y aura plus de 

mariage ni d'armée. Ce sera, en un mot, 

l'anéantissement de la société moderne. » 

Il est au moins grave, on l'avouera, de 

trouver ces appréciations sous la plume 

d'un écrivain qui était fort goûté de son 

parti et considéré par lui comme un irrégu-

lier d'avant garde. C'est donc en homme 

rompu aux détours du sérail que M. Léo 

Taxil fait la peinture suivante des procédés 

opportunistes : 

« Ce serait une grande naïveté que de 

croire sur parole un opportuniste faisant 

des déclamations modérées : « Voulez-vous 

l'abolition du mariage et de la famille'! » Il 

vous répondra « Non » pour obtenir votre 

suffrage ; mais sa négation cache ua sous-

entendu. Son avis réel est: « Non, pour le 

moment; oui, dès que nous pourrons. » 

Voici la conclusion de cet opuscule : 

« La lutte est entre le bien et le mal, entre 

le droit et l'injustice, entre la vérilé et l'er-

reur, entre la loyauté et la calomnie, entre 

le bon sens et la folie utopiste, entre l'ab-

négation et la cupidité, entre le recueille-

ment pacifique et la guerre d'aventures, 

entre l'épargne el le vol, entre le raisonne-

ment et la dynamite, entre ia patrie et 

l'Internationale, entre la religion et l'athéis-

me. » 

Ce fait compliq^
ait 
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ETRANGER 

ESPAGNE. — On télégrophie de Madrid 

que les manifestations anti-allemandes ont 

pris un caractère si menaçant que la police 

a jugé prudent de prendre des précautions 

extraordinaires pour assurer la sécurité de 

l'ambassade d'Allemagne. 

La note de l'Allemagne explique les mo-

tifs pour lesquels le gouvernement allemand 

a proclamé son proteclorat sur lesCarolines. 

Elle insiste surtout sur l'existence d'établis-

sements allemands dans ces îles et sur 

l'absence d'un pouvoir civilisé qui protège 
ces établissements. 

L'Allemagne considère que les droits de 
l'Espagne sont purement nominaux, mais 

elle offre néanmoins de les soumettre à un 
examen loyal. 

Il est probable qu'en réponse à cette noie, 

le gouvernement espagnol proposera de 

soumettre le différend à l'arbitrage d'une 

puissance amie. 

Le bruit court que les deux navires de 

guerre espagnols partis de Manille étaient 

| arrivés aux Carolines et avaient pris posses-
; sion de l'île de Yap. 

— Une grande mari 
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Aucune manifestation n'a eu ti 

l'ambassade d'Allemagne. Leroi , l4tl 

aujourd'hui à Madrid. Un u
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grandir. m que 

On calcule les chances de guerre 

rait avoir la nation espagnole si l'An P°JÎ' 
ne cédait pas. Le Libéral publia

 U
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ration bien nette. 

L'Allemagne , dit ce journal 
croire que nous sommes une naiiôn m 

sans dignité et sans énergie. Elle verra „> 
ne nous manque pas un cœur pour J] 
du courage pour regarder en face le JJJ 
d'occasion. 

« Quand on parle des forces roilHiitÉ 
d'une nation, il faut savoir si elles petmri 

se mouvoir. Or, iout en reconnaissant la 
ressources militaires de l'Allemagne, il 

mettre en ligne de compte que dons etty 

question de la défense de nos possession)?]] 
Asie, nous pouvons mettre en ligne des for-

ces semblables et que, de plus, nous avorîs 
l'avantage de la position. » 

— La situation est des plus graves. On 

l'envisage fièrement en Espagne, et l'on cal-

cule les chances de guerre que pourrait avoir 

la nation espagnole si l'Allemagne ae cédait 
pas. 

Le conflit est gros de conséquences. 

— Madrid, 24 août. — La réponse k 

cabinet de Berlin à la protestation du gou-

vernement espagnol est arrivée. Elle ce 

contient aucune concession, et on doit la pu-

blier demain. 

ALLEMAGNE. — Samedi, ont eu lieu, . 

Mannheim, beaucoup de visites domici-

liaires, suivies de perquisitions qui ont 

amené l'arrestation d'un certain nombre i! 
personnes pour propagande socialiste, 

On apprend aussi que de semblablespe'-

quisitions doivent se faire dans tous les cec 

très socialistes allemands, afin de déjouer 

un complot éventuel contre les souverai:» 

et princes qui se rendront sous peu 

Kremsier. 

— L'opinion publique est très-agitée-^ 

Berlin et dans les provinces, et f
éclame

;
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la part du gouvernement
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 M 
attitude énergique par rapport à I t*P » . 

Dans les cafés, dans les brasserie». « 

les cercles, on entend exprimer le »œ ^ 

nime que le prince de Bismarck qu' 

de la mort de cet homme, qu'elle aurait voulu fuir 

juiqu'aux extrémités de la terre. Cependant, lui, j 

en rouvrant les yeux, lui fit signe d'approcher de 

son lit. 

Elle le fit sans hésiter. 

— Donnez-moi votre main, lui dit-il d'une voix 

creuse, où l'on sentait déjà les avant-coureurs 

d'une fin prochaine. 

La jeune femme se hâta de se rendre à ce désir. 

M. Sauvaitre la saisit avec une sorte de frénésie. 

— C'est ainsi que je veux mourir, près de vous, 

avec mes yeux fixés sur vous jusqu'à ce qu'ils 

•.'éteignent pour jamais, dit-il avec un sourire où se 

lisaient toutes les angoisses du plus terrible des 

désespoirs. 

» Est-ce que vous pensez que ce sera bientôt? 

demanda-t-il en se tournant vers le médecin. 

Celui-ci voulut s'approcher et lui prendre le 

pouls, pour donner une réponse plus certaine. 

Le malade l'eu empêcha. 

— Non, laissez-moi, dit-il. Je désire rester dans 

la position où je suis, jusqu'au dernier moment. 

Pensez-vous que j'aie encore de longs instants à 

vivre ? 

Le médecin baissa, sans répondre, la tête sur la 
poitrine. 

M. Sauvaitre eut encore un sauvage éclair dans 

ie regard. 

— Je veux eonnaître toute la vérité, dit-il. 

— Eh bien, je crois que vos minutes mêmes sont 

comptées, reprit le vieillard avec hésitation. 

Le malade so retourna vers Clémence, et ne 

parut plus s'occuper des autres personnes qui 

l'entouraient. 

D'un mouvement fébrile, il l'attira par la main 

qu'il retenait toujours prisonnière. 

Et, d'une voix haletante, il murmura quelques 

mots à son oreille. 

— Clémence, je vais mourir. Mais je ne partirai 

pas seul, et vous ne serez jamais à un autre. 

En entendant ces paroles, la jeune femme fit un 

brusque mouvement en arrière. Mais, quelque 

rapide qu'il eût été,- elle ne put s'arracher à l'é-

treinte qui la tenait rivée à la main du moribond. 

En ce moment, et par un mouvement que nul 

n'avait pu prévoir, M. Sauvaitre avait saisi un 

revolver caché sous sa couverture, et une explesion 

retentit aussitôt dans la chambre. 

Un long cri d'effroi s'échappa de toutes les poi-

trines, el les deux hommes se précipitèrent avec 

angoisse sur Clémence, alTaisiée sur le sol. 

Aidé de Jérémie, dont les mains tremblantes 

répondaient mal à sa volonté, le médecin étendit la 

jeune femme dans un fauteuil ; et, avant même de 

chercher à lui faire reprendre connaissance, il 

voulut «'assurer si elle était gravement blessée. 

Pendant cet examen, Hermann, attiré par l'ex-

plosion, était efitré dans la chambre, el son regard 

de saunage interrogea avec énergie en voyant la 

dame pâle et presque inanimée à quelques pas 

devant lui. 

— Va-t-en, Hermann 1 cria Jérémie. 

Mais celui-ci se courba vers la parquet ; et ra-

massant un objet sur lequel son pied venait de se 

poser : 

— Pas avant d'avoir ramassé ça, dit-il, en le 

présentant au vieillard. 

—• Ali! la ballet la balle! exclama le pauvre 

vieux arec joie. Elle n'a pas ôlé atteinte ; vnyez, le 

coup n'a pas porté sur elle ! 

Le médecin regarda avec stupéfaction. 

— Pauvre femme, s'écria t-il, à quelle terrible 

mort elle vient d'échapper I La frayeur seule lui a 

fait perdro connaissance; elle ne reviandra à elle, 

je l'espère , que lorsqu'elle n'aura plus rien à 

craindre de son ennemi. 

—■ Regardes, continua-t-il en se rapprochant du 

lit du moribond, dent le regard atone el déjà vitreux 

indiquait que le moment fatal était arrivé. 

L'effort extrême fait par le malade pour tirer us 

coup de revolver sur sa femme, avait usé jusqu'à 1» 

dernière parcelle qui lui restait de force et de vie... 

— Il a élé coupable, dit après quelques instants 

le vieux médecin en abaissant ses paupières restées 

enlr'ouvertes ; ne le jugeon» pas, et ne pensons 

qu'à la joie que nous devon» re«sentir de n'avoir 

pas à pleurer sur un malheur plus granJ *' 

Pendant ce temps, Clémence était cofflf^ 

revenue à elle, el ne paraissait pas se «» 

tout ce qui venait de se passer, ',
(

■. 
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nantlamain pour «'assurer de l'état ai»»^ ^ 
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chambre, et endormez-vous pour eu
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événements de cette soirée.
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vait la jeune femme, ne lui permit P» ^ , 
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BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 24 août. 

, tarse est cal^e et ferme. Les affaires sont 

i,. en plus rares, mais l'on prévoit un mouve-

i d'iio* cettaine importance, en liquidation. 

SttMoblige les vendeurs à prendre |eurs 

;r
-fSs Françaises conservent les cours da 2J, en attendant mieux. Des achats du comp-

: -'jBfnitout ce qui sa présente, mais ne vont 

'^'encore au-delà. L'argent est le maître du mar-

\ u jour où l'épargne le voudra, la hausse sera 

"Liibl?. Le 3 0/0 est à 81.12, l'Amortissable 

£j0, le 4 1/2 à 109.02. 

te Crédit Foncier de France est ferme à 1,315. 

'convient de prévoir la hausse sur celte valeur qui 

-istcertainement pas à son prix, car son revenu 

augmenter et non diminuer. 

Iii Obligations du Crédit Foncier de France 

ml da toutes les valeurs à lois, les seules qui ne 

bMt pas perdre aux obligataires quand le titre 

«il au tirage remboursable au pair. Bien au con-

tnire, on gagne la différence entre le cours d'achat 
tilt piir. 

Li Société Générale est ferme à453.75 et la soli-

;itl du cours indique suffisamment qu'à la pre-

ndre reprise du marché on fera un saut vers le 
::urs de 500 fr. 

Oa demande l'Obligation nouvelle de l'Ouest 
IktriiDi 

LObligation nouvelle des Chemins de Fer Aulri-

Aieoi esl très recherchée à 380.50. 

La Crédit Lyonnais est très-offert. On trouve 
difficilement des contre-parties. 

Le Panama se tknl à 433.75. M. de Lesseps va 

itwràParis, Son retour sera probablement suivi 

■ l'appel de fonds que le Conseil ne peut plus 

•jaarner plus longtemps sans compromettre la 
«he des travaux. 

■licun mouvement à signaler sur les actions des 

:iîuii
Q
s d8 fer: Le Nord à 1,592.50, l'Orléans 

1
U5, la Midi à 1,160, l'Ouest à 857.50, l'Est 

Palustre, Jules 495 

De Maneville, André 465 

Mercier, Pierre 455 

Braull, Jean 440 

Gautron, Maurice 280 

Debargues, Ernest 100 

COMMERCE. 

MM. Lallemand, Césaire 710 

Montrieul, Maurice 695 

Leblanc, Charles 565 

Garreau, Albert 510 

Regnard, Maurice 480 

Benaîlreau, Georges 425 

Raveneau, Gustave 410 

Thibault, Jules 270 

INDUSTRIE. 

Besnier, Eugène 690 

Lebasque, Gustave 635 

Rozeray, Emile 560 

PHONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

CANDIDATS CONSERVATEURS. 

MM 

Un journal vient de rééditer, une fois 

encore, la sotte histoire des prétendues re-

vendications d'argent de la famille d'Orléans 

et des 100 millions qu'ils auraient arrachés 

delà France écrasée par l'Allemagne. 

On ne saurait donc trop répéter encore 

que celte imputation est un mensonge. 

Les princes d'Orléans n'ont réclamé ni 

reçu un centime du Trésor. On les a tout 

simplement remis en possession des biens 

de terre, Chantilly, Amboise, Eu, etc., que 

l'Empire n'avait pu vendre à son profit. On 

ne leur a même pas restitué les revenus, 

que l'Etal avait reçus et dépensés pendant 

dix-huit ans. L'Etat a gardé, en outre, le 

prix des biens qui avaient été vendus; les 

princes n'en ont rien eu ni rien réclamé. 

Les princes d'Orléans n'ont pas été spo-

liés complètement, voilà la vérité ; mais dire 

qu'ils ont pris ou reçu quoi que ce soit du 

domaine de la France, c'est un mensonge et 

une bêtise, qui prouvent seulement que ceux 

qui en font usage ont une peur effroyabledu 

grand prestige royal et rien de sérieux à dire 

contre les princes. 

grande partie de leurs employés. Elles sont 

contraintes de recourir à des auxiliaires et, 

pour ne pas grever outre mesure leur bud-

get, elles viennent de décider que tous les ré-

servistes appartenant à leur personnel ne 

recevraient que la moitié ou le quart des 

appointements habituels, selon la condition 

et selon l'emploi. 

Delà de grandes émotions et de nombreu-

ses plaintes. 

ANGERS. 

La revue, qui a été passée, dimanche, à 

Angers, sur le Chacnp-de-Mars par M. le 

général Béziat, commandant la 18° division, 

avait attiré, comme toujours, beaucoup de 

curieux. Les trois régiments, 2* ponton-

niers, 135
e
 de ligne et 12* cuirassiers, 

étaient sous les ordres du général Le Toul-

Iec, formant un quadrilatère, avec un vaste 

espace libre au milieu. Le généra! de divi-

sion est arrivé quelques minutes avant 8 

heures. U a passé devant le front des trou-

pes, et, ayant mis pied à terre, il a remis les 

insignes de la décoration à M. Vuiton, ca-

pitaine au 2
e pontonniers ; M. Langlaude , 

capitaine d'habillement au 12* cuirassiers, 

el M. Elfrique, chef de musique au 135
e de 

ligne. 

Les troupes ont ensuite pris position sur 

la route de Paris, et le défilé s'est fait, les 

pontonniers marchant en tête. On a remar-

qué la belle tenue des hommes, mais aussi 

la faiblesse des effectifs amenés sur le ter-

rain. 

Les renseignements que nous avons don-

nés sur l'itinéraire des 13oeet 77° de ligne 

et sur les manœuvres de la 18e division ont 

été reproduits par toute la presse d'Angers 

et de Tours. Pas un seul journal, nous de-

vons le reconnaître, n'a indiqué la source 

où il a puisé cette information. 

M. Boquien. — Il faut demander que les 

cahiers des charges n'excluent pas les blés 

français. 

M. Amaury-Simon. - Les cahiers des 

charges devraient stipuler que les produits 

français auront la préférence, quand ils 

remplissent les conditions des adjudica-

tions. 

Sur la proposition de M. de Lareinty, le 

Conseil émet le vœu : 

Qu'un article additionnel soit inscrit dans 

les cahiers des charges pour adjudications 

de travaux ou fournitures au gouverne-

ment, interdisant l'emploi ou la livraison de 

matériaux ou de produits étrangers, sauf le 

cas où la France manquerait des objets 

nécessaires ou n'en donnerait que d'une 

qualité réellement inférieure. 

ÙECTIO^i A LA CHAMBRE DES DÉPITÉS 
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wêtée dans la réunion du 12 juilht 1885. 

MM. 

Ec
«iK BERGER, ancien député. 

5e
 U BOURDONNAYE, député sor-

secrétaire du Conseil général. 

•il ^
E
^LIER, membre du Conseil géné-

^
a
»e de Chalonnes-sur-Loire. 

«Ë, père, avocat, ancien bâtonnier. 
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MÀ1L
LÉ, député sortant, prési-

^ Conseil général. 

iJJjj MBRLET, ancien préfet de Maine-

■
,
i

s
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E

J

S0LAND
- député sorlant, vice-

N ^ Conseil général. 

DE TERVES , député sortant, 
,aire

 lu Conseil général. 
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0cn
ité conservateur de Maine et-Loire 

'W*.0, Slè
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9 à
 Angers, rue Voltaire, 

L«h élage. 

^ZTA
 esl ou?ert cha

qua jour de 8 à 
Q

u matin, et de midi à 4 heures. 

Les républicains attribuent à M. Gam-

bette l'honneur d'avoir découvert ChaDzy. 

Le Petit Caporal fait justice de cette préten-

tion. 

« Sous le règne de Napoléon III, dit-

il, Chanzy, sans avoir pris part à aucune 

grande guerre, obtenait à 44 ans les étoi-

les du général de brigade, que beaucoup de 

bons officiers n'arrivent quelquefois jamais 

à décrocher. 

» C'est à cet acte de favoritisme bieu en-

tendu que la « Défense nationale » dut la 

chance da mettra la main sur un vrai géné-

ral, et pul ainsi se donner un semblant 

sérieux. 

» Ce n'est donc pas la République, mais 

l'Empire qui découvrit Chanzy. » 

Extrait des publications de mariage delà 
ville de Nantes : 

« Henri-Victor-Philomène-Marie Peigné, 

lieutenant au 35
e
 régiment d'artillerie, offi-

cier d'instruction à l'Ecole de cavalerie de 

Saumur, et Célestine-Françoise Bossard , 

propriétaire, rue de la Basse-Casserie, à 
Nantes. » 

Voici
 V
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Le bureau météorologique du New-York 

Herald annonce qu'une dépression, qui se 

trouve actuellement sur Terre-Neuve, cau-

sera probablement des troubles atmosphéri-

ques sur les côtes de la Grande-Bretagne 

enlre le 24 et le 26 du courant. 

■ ,Gaslon.... 

Le personnel des Compagnies de che-

mins de fer est très-ému de la nouvelle me-

sure que l'administration et le gouvernement 

viennent de prendre à son sujet. 

Pour la première fois depuis le vote des 

lois de recrutement, les employés des che-

mins de fer qui appartiennent à la réserve 

de l'armée active sont forcés d'accomplir leur 

période réglementaire d'instruction, c'est-à-

dire leurs vingt-huil jours. 

Certaines Compagnies se trouvent trèi-

gônées par le brusque départ d'une aussi 
mous u 

On lit dans l'Union de l'Ouest : 

« La Petite France se permet de dire que 

le Conseil général de Maine-et-Loire est un 

« conseil général à la prussienne », parce 

qu'il a cru devoir refuser une subvention 

demandée par la Société de gymnastique et 

de tir de la ville d'Angers. 

» Comme il y a déjà vingt ou vingt-cioq 

sociétés de tir dans ie département de Maine-

et-Loire, on s'expliqua très-bien que le Con-

seil général ne veuille pas créer UQ précé-

dent, qui l'obligerait à subventionner toutes 

les sociétés de tir au pavois présentes ou fu-

tures, auxquelles on ne pourrait contester 

les mêmes droits à une subvention. C'est 

une raison de bon sens, qui sera comprise 

de tous les contribuables du département. 

» Quant à l'insinuation de la Petite France, 

elle paraîtra d'autant plus odieuse et bête 

qu'elle vise des hommes qui, pour la plu-

part, ont marché, en 1870, à la tête des 

mobiles et des mobilisés, sans attendre les 

leçons de patriotisme du spéculateur Wil-
son. » 

NANTES. 

A l'une des séances de la semaine der-

nière, au Conseil général, M. de la Noue-

Billaull a demandé la parole pour donner 

une nouvelle preuve de la façon dont le gou-

vernement de la République protège l'a-

griculture française. Le gouvernement a 

fait publier dans les journaux l'avis sui-
vant : 

« Le public est prévenu que le jeudi 20 août, 

à trois heures de l'après-midi, il sera procédé, à 

Cherbourg, à l'adjudication de 150,000 fct'fos 

«ie blé d'AMÉRIQUE. » 

Dans un temps où les cultivateurs fran-

çais ne peuvent vendre leurs récoltes, le 

gouvernement va chercher à l'étranger des 

blés qu'il lui serait si facile de trouver en 

France. Il ne se contente pas de ruiner les 

cultivateurs, il se sert de leur argent pour 

enrichir l'étranger. M. de la Noue-Billaull 

proteste énergiquement contre cette façon 

de procéder et demande à M. le président 

de transmettre au ministre les réclamations 

du conseil général. 

M. Fidèle Simon cherche à justifier le 

gouvernement en disant que le blé d'Améri-

que est plus riche en gluten que les blés 

de France, qui ne remplissent pas les conditions 

exigées par les cahiers des charges (l). C'est 

parce qu'il prend les intérêts de nos soldats 

que le gouvernement préfère les blés d'Amé-

rique. 

M. de Lareinty. — Les blés français sont 

trouvés excellents par tous les citoyens, ri-

ches ou pauvres ; on ne voit pas pourquoi 

on ne s'en contenterait pas pour les troupes. 

On n'a imposé telle quantité de gluten que 

pour écarter les blés français. 

M. Le Cour trouve que la question du glu-

ten est une plaisanterie. Les fameux biscuits 

fabriqués avec les blés durs américains qui 

nous ont empoisonnés valaient-ils mieux 

que les biscuits français? 

LES AMIS DE L'ÉTRANGER, 

Nous avons signalé de quelle façon scan-

daleuse le gouvernement, dans les fourni-

tures de blé pour la troupe, avait recours 

exclusivement à l'Amérique. 

Les municipalités républicaines s'empres-

sent d'imiter de si honteux exemples. 

Les journaux de Nîmes nous apprennent 

que toutes les charpentes de fer nécessaires 

à la constructien de l'école d'enfants de 

Iroupes de Saint-Hippolyte, de la Halle et 

d'autres grands monuments ont été fournis 

par des maisons allemandes et suédoises, 

alors qu'il y a dans le département des éta-

blissements métallurgiques de premier or-

dre. 

C'est en cela que la République fait con-

sister son patriotisme. 

Voilà des faits que les électeurs de de-

vront pas oublier. 

Nous recommandons l'excellente Huile 

d'olivs surfine vendue à l'ÉPICERIE CEN-

TRALE. — Cette huile, achetée directement 

à un producteur de Nice, est garantie pure 

et exempte de mélanges d'huiles exotiques. 

— Elle est vendue 1 fr. 20 c. le 1/2 kil. et 

1 fr. 15 c. par 5 kil. Prix spéciaux pour 

quantités plus importantes. Ne pas confon-

dre cette huile avec celles vendues par les 

maisons de Salon. 

DERNIERE HEURE 

Nous apprenons, et nous sommes heu-

reux d'en informer nos lecteurs, que le per-

sonnel, chargé par la Direction des Grands 

Magasins du Louvre de Nantes, de procéder à 

la mise en vente que nous avons déjà an-

noncée, est arrivé à Sautnur, et que l'ouver-

ture pourra avoir lieu demain mercredi 26 

août, Salle des Ventes, rue d'Orléans, 55. 

nouveau Globe Terrestre physique et politique de 
1 mèlre de circonférence, imprimé en 13 cou-
leurs. Prix: 33 fr., payables 5 fr. par mois. 

FLAMMARION (CAMILLE). — Astronomie Popu-
laire. 2 vol. grand in-8° illustrés de 260 gravures, 
7 chromolithographies, cartes célestes, etc. Prix : 
20 fr., payables 5 fr. par mois. 

Grand Dictionnaire d'Histoire naturelle, par CH. 

d'OiiBiosY, avec la collaboration de membres de 
Académie des sciences. Nouvelle édition, com-
prenant 28 volâmes de texte et 3 volumes Atlas, 
contenant 340 planches, soit environ 1,000 sujets 
coloriés. Prix, broché : 480 fr. payables 15 fr. par 
mois. 

Grand Dictionnaire Ont-
in-4°. Prix : 600 fr., 

LAROUSSE (PIERRE). -

versel du XIX* Siècle. 16 vol. 
payables 20 fr. par mois. 

Bibliothèque Classique du Piano. Collection com-
plète des 92 sonates de BEETHOVEN, CLEMENTI, 

HAYUN, MOZART etWEBER; 11 volumes grand for. 
mat (1,700 pages), magnifiquement gravés. Prix : 
60 fr., payables 5 fr. par mois. 

Librairie A. PILON. (A. LE VASSBUR , succes -
seur), 33, rue de Fleurus, Paris. 

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE <» *NNÉ
E) 

PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX. 

Les demandes doivent être adressées à 

MM. Rfiiou etC
ie

, banquiers, rue Le Peie-

tier , 9 , à Paris ; il y est immédiatement 

répondu par lettres personnelles et ne por-

tant aucune indication extérieure. 

i 
PACI GODET, propriétaire gérant. »M ■ Nful 



Études de M" BEAUREPAIRE, avoué-licencié à Saumur, 
rue Cendrière, n« 12, 

et de M* TAUGOURDEAU, notaire à Montreuil-Bellay. 

VENTE PAR LICITATION 
Entre Majeurs et Mineurs 

Mi aux enchères publiques «le 

BELLE PROPRIÉTÉ 
DE LA SALLE 

Sise commune de Montreuil-Bellay, arrondissement 

de Saumur, 

A trois kilomètres de la gare du chemin de fer de l'État, 

Comprenant : 

Le Château de la Salle 
Élevé sur la rive gauche du Thouet, qui en côtoie les jardins; 

Et diverses pièces de Terres, Prés et Vignes, joignant le Château, 
avec avenue conduisant à la route de Saumur à Montreuil-Bellay ; 

LE TOUT AYANT UNE CONTENANCE DE 40 HECTARES 64 ARES 10 CENTIARES. 

2<> 

mm 
Situées à Montreuil-Bellay, rue des Forges. 

L'ADJUDICATION aura lieu le lundi «1 sep-
tembre 1885* heure de midi, en l'étude de 

M* TAU GOURDE AU, notaire à Montreuil-Bellay, commis 

à cet effet. 

On l'ait savoir : 

Qu'en exécution d'un jugement 

rendu contradictoirement par le Tri-

bunal civil de Saumur, le treize août 

mil huit cent quatre-vingt-cinq, en-

registré ; 

Et à la requête de : 

M"e Marie-Joséphine-Isabelle de 

Bourgevin de Vialart de Moligny, 

propriétaire, veuve de M. Charles-

Louis, vicomte de Caqueray, demeu-

rant au château de la Salle, commune 

de Mo litre uil-Bellay ; 

Ayant pour avoué constitué M' 

Chai les - Théophile BEABBEPAIBE , 

avoué près le Tribunal civil de Sau-

mur, demeurant dite ville, rue Cen-

drière, n» 42 ; 

En présence ou eux dûment appe-

lés de : 

1* M1U Marie -Anne- Antoinette-

Françoise-Thérèse de Caqueray, reli-

gieuse de Sainte-Ursule, en religion 

•œur Marie de Saint-Charles, demeu-

rant à Tours, rue de l'Archevêché, 

n« 28; 

Co-licitant ; 

2* M. Raoul-Frédéric-Marie, comte 

de Caqueray, propriétaire, demeurant 

au château de la Coutrie, commune 

de la Jumellière ; 

Agissant au nom et comme su-

brogé-tuteur des mineurs ci-après 

nommés, et ce par application de 

l'article 420 du Code civil, savoir : 

1° M. Marie-François-Joseph-Em-

manuel-Félix de Caqueray ; 

2° M. Frédéric-Marie-Joseph-Char-

les-Antoine de Caqueray ; 

3° M119 Madeleine-Marie-Joséphitie-

Margueritede Caqueray ; 

4" M
11
' Christine - Marie - Sophie-

Aleiandrioe-Alphonsine de Caqueray ; 

5° M. Charles-Aoatole-Marie Floriari 

de Caqueray ; 

6' M"« Marie -Elisabeth-Noéraie-

Jeanne-Wilhelmine du Caqueray ; 

7* M. Roberl-Jean-Beruard-Marie-
Jeseph de Caqueray; 

Lesdits mineurs issus du second 

mariage de M. Charles-Louis vicomta 

de Caqueray avec.M»" Marie-José-

phine-Isabelle de Bourgevin de Vialart 

de Muligny, ci-dessus nommée; 

Co-ltcilaots, ayant pour avoué cons-

titué M' Henry LBCOT, avoué près le 

tribunal civil de Saumur, demeurant 

dite ville, rue Dacier; 

Et encore en présence ou lui appelé 

de M. Henri de Saisonnière, proprié-

taire, demeurant au château de Dicu-

sie, commune de Sainte-Gemmes 

d'Andigné, 

Agissant au nom et comme subrogé-

tuteur ad hoc di's mineurs de Caque-

ray, ci-dessus nommés; 

Il sera, le lundi vingt-un septembre 

mil huit cent quatre-vingt cinq, heure 

de naidi, en l'étude et par le ministère 

de M* TADoorJBDEAO, notaire à Mon-

'reuil-Bellay, commis à cet effet, pro-

cédé à la tente am enchères publi-

ques et par licitatiou des immeubles 
oi-après désignés. 

DÉSIGNATION. 

PREMIER LOT. 

La propriété de la Salle, sise com-

mune de Montreuil-Bellay, compre-

nant : 

Article premier. 

Le château de la Salle, fl inqué de 

deux tourelles, composé au rez-de-

chaussée de deux vestibules, grande 

salle, vaste salon, deux chambres à 

coucher avec cabinets de toilette, cui-

sine, offices, arrière-cuisine, salle à 

manger des gens de service, grand 

corridor desservant la salle à manger 

du château, office à côté, cabinet de 

travail, trois chambres a coucher et 

cabinet de toilette, satle de billard, 

deux pièces à côté, grand escalier, es-

calier de service ; 

Au premier étage, onze chambres à 

coucher avec cabinets de toilette ; 

Au second étage, six chambres à 

coucher et grande lingerie ; 

Service d'eau dans le château ; 

Grande cour ; à l'ouest les servitu-

des, comprenant d*-ux grandes écu-

ries, sellerie, remises ; cinq cham-

bres de domestiques, fruiterie, petite 

pièce à côté, grand grenier ; vers le 

nord celliers, pressoir, basse-cour der-

rière, boulangerie ; 

Jardin potager d'en haut, serre ; 

Chxpello du château, pelouses et 
bosquets ; 

Jardin potager du bas, joignant la 

rivière du Thouet ; 

Le tout dans un tenant, et renfermé 

de murs, sauf le long de la rivière, oc-

cupant une superficie de trois hecta-

res vingt-trois ares, soisante centia-

res, et porté au cadastre sous les n" 

652, 653, 654, 655, 636, 657, 658, 

659, 660, 661, 662, 663 de la section 

K. 

Article deuxième. 

Un pré, nommé la Prée, d'une con-

tenance de dix hectares, cinquante-

einq ares, n* 625 de la section K, joi-

gnant au nord Paschèvre, au levant la 

rivière du Thouet, au midi l'article ci-

après el au couchant l'article 5 ci-
après. 

Article troisième. 

Un autre pré, nommé les Chéne-

vreau, n* 626, section K, d'une conte-

nance de vingt-six ares, joignant au 

nord l'article ci-dessus, au levant le 

Thouet. au midi l'article 4 ci-après, et 

au couchant l'article 5. 

Article quatrième. 

Un pré, nommé aussi les Chéoe-

vreau, n° 627, section K, d'une conte-

nance de dix-sept ares, joignant ou 

nord l'article 3 ci-dessus, au levant la 

Thouet, au midi le chemin de l'Abreu-

voir, et au couchant l'article 5. 

Article cinquième. 

Une pièce de terre, nomméo les Ga-

rennes, n* 628, section K, d'une con-

tenance de cinq hectares cinquante 

ares, joignant au nord un chemin, au 

lovant les articles 2, 3 et 4 ci-dessus, 

au midi le chemin ci-dessus el au cou-

chant l'article 10 ci-après. 

Article sixième. 

Un chemin, nommé la pièce des 

Garennes, n° 629, section K, d'une 

contenance de cinquante-quatre ares, 

joignant nu nord un chemin, au levant 

l'article 5 ci-dessus, au midi le che-

min ci-dessus et au couchaol Guiberl 

et l'article 9 ci-après. 

Article septième. 

La métairie du Cbâteau, compre-

nant de vastes bâtiments d'habitation 

et d'exploitation, cours renfermées 

de murs, occupant une superficie de 

douze ares soixante centiares, n" 630, 

section K, joignant au nord l'article 

huit ci-après, au levant l'article 1", au 

midi l'article 1er, au couchant le che-

min. 

Article huitième. 

Terre et vigne, nommée la Pièce-

de-la-Maison, d'une contenance de 

cinq hectares vingt-cinq ares, n° 631, 

section K, joignant au levant l'article 

six, au midi l'article sept, au couchant 

le chemin. 

Article neuvième. 

Une vigne, nommée la Vigne-des-

Moines, d'une contenance da quatre 

vingt-six arcs quatre-vingts centiares, 

n" 632, 633, 634, 635, 636 et 637 de 

la section K, joignant au nord le che-

min, au levant l'article six, au midi 

l'article huit, au couchant Mouraull 

el autres. 

Article dixième. 

Une pièce da terre, nommée la 

Vigne-des-Moines, n» 638 de la sec-

tion K, d'une contenance de qua-

rante-trois ares, joignant au nord le 

chemin, au levant l'article neuf, au 

midi Boudairon et Champion, au cou-

chant le ch-min. 

Article onzième. 

Une vigne, nommée la Vigne-des-

Moines, d'une contenance de qua-

rante-huit ares, n° 641 de la section 

K, joignant au levant l'article neuf, 

au couchant le chemin de Bron. 

Article douzième. 

Une vigne, nommée la Vigne-des-

Moinos, d'une contenance da trente 

ares, n01 644 el 645 de la section K, 

joignant au nord Mourault, au levant 

l'article neuf, au midi Brault et au 

couchant le chemin de Bron. 

Article treizième. 

Une vigne, nommée Vigne-des-

Moinos, d'une contenance de deux 

hectares quatre-vingt-huit ares, 

n" 651 de h section K, joignant au 

nord Brault, au midi et au levant 

l'article huit, au couchant le chemin 

de Bron. 

Article quatorzième. 

Une pièce de terre et vigne,nommée 

le Clos-de-la Fuie, d'une contenance 

de deux hectares trente-cinq ares, 

n° 702 de la section K, joignant au 

nord l'allée, au levant le chemin, au 

midi M. Palustre et au couchant l'ar-

ticle quinze ci-après. 

Article quinzième. 

Une pièce da terre, nommée les 

Vacheries, d'une contenance de vingt-

neuf ares, n° 802 de la section K, 

joignant au nord l'allée, au levant 

l'article quatorze ci-dessus. 

Article seizième. 

Une pièce de lerre, nommée les 

Vacheries, d'une contenance de vingt-

un ares trente centiares, n" 826 de la 

section K, joignant au nord l'article 

quatorze, au levant M. Palustre. 

Article dix-septième. 

Une pièce de terre, nommée les 

Vacheries, d'une contenance de six 

ares cinquante centiares, n* 828 de 

la section K, joignant au levant M. 
Palustre. 

Articles dix-huit et dix-neuvième. 

Avenue et terre, nommée le Clos-

de-la-Salle, d'une contenance de qua-

tre hectares cinquante cinq ares, 

n*« 703,704 et 705 de la section K, 

joignant au nord un petit chemin, au 

levant la route de Brou, au midi l'a-

venue et au couchant le chemin. 

Article vingtième. 

Une pièce de lerre, nomméo Poil-

de-Lièvre, d'une contenance de soi-

xante-un ares soixante centiares, n" 

731, 758, 759 et 760 de la section K, 

joignant au levant la petit chemin, au 

midi l'avenue et au couchant l'article 

21 ci-après. 

Article vingt unième. 

Une pièce do terre, nommée Poil-

de-Liôvre, d'une contenance de un 

hectare dix-sept ares, n" 757 de la 

section K, joignant au nord M. Milon, 

au levant l'article 20 ci-dessus, au 

midi l'avenue et au couchant la route 

de Saumur. 

Article vingt-deuxième. 

Une pièce de terre, nommée les Va-

cheries, d'une contenance de seize ares 

soixante centiares, n'3 761 et 762 do 

la section K, joignant au nord l'ave-

nue, au levant l'article 15 et au cou-

chant la roule de Saumur. 

Article vingt-troisième. 

Une pièce de terre, nommée Poil-

de-Lièvre, d'une contenance de soi-

xante-trois ares, n" 999 de la section 

K, joignant au levant la ronte do Sau-
mur. 

Total des contenances do la pro-

priété : quarante hectares soixante-
quatre ares dis centiares. 

2e LOT. 

Une maison, située à Montreuil-

Bellay, rue des Forges, n»' 565 et 566 

de la section H, joignant au nord M. 

Maceau, M11* Cochard el la rue, au le-

vant le presbytère, au midi la rue des 

Forges, à l'ouest les deux maisons ci-

après et M"1 veuve Bon. 

Cette maison comprend : un prin-

cipal corps de bâtiments, composé au 

rez-de-chaussée d'un grand vestibule, 

deux pièces à droile, un grand salon à 

gauche, cuisine et offices. Au premier 

étage, dortoir et plusieurs chambres à 

coucher, grenier sur le tout; en 

retour vers sud-ouest,unporche, deux 

pièces au bout du porche, écuries et 

selleries, grande cour devant les bâti-

ments, jardin derrière, autre cour à 

l'ouest av. c basse-cour, remises, han-

gars, lieux d'aisances, puits auquel 

aura droit la maison ci-après ; le tout 

en un seul tenant renfermé de murs, 

occupant une superficie de trente ares, 

quarante centiares. 

3' LOT. 
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180.000 

S'adresser, pour les renseignements : 

A Me TAUGOURDEAU, notaire à Montreuil-Bellay • 
A M* BEAUREPAIRE, avoué à Saumur, poursuivant U 

M« LECOY, avoué co-licitaot. 

Dressé par l'avoué poursuivant soussigné. 

Saumur, le vingt-trois août mil huit cent quatre-vingt-cinq. 

BEAUREPAIRE. 

BBTBAIT DE CACTIONHBMENT. 

M"" veuve HENRY DELAUNAY, étant 

dans 1 intention de retirer le caution-

nement de son mari, ancien huissier à 

Saunuur, fait la présente déclaration 

conformément à la loi. (639) 

Etude de M'AUBOYER, notaire à Sau-

mur, 23, place de la Bilange. 

À CÉDER DE SUITE 

FONDS DE CHAPELLERIE 
Et Articles militaires 

Situé à Saumur, rue d'Orléans, 

n° 3. 

S'adresser à M. BONNEAO, syndic 

de faillites, rue d'Alsace, à Saumur, ou 

à M» ADBOYBB. (644) 

A LOUE ît 
PRÉSENTEMENT, 

En totalité ou par parties, 

MAISON 
Située rue du Port-Cigongne 

et rue des Capucins, 

Avec vastes servitudes, cour, beau 

jardin bien afîruilé, pompe, etc. 

S'adresser, pour visiter, à Mœe 

veuve GOCBEBT, au pavillon, rue des 

Capucins. 

A VENDRE OU A LOUER 
En totalité ou par parties 

Situé près le pensionnat de la Retraite. 

S'adresser à M. LACNAT-MICODLLAD. 

Mayenne, Bretagne et Normandie 

M. ROUSSEAU prévient 'sa nom-

breuse clientèle qu'il reçoit des 
cidres de première qualité, supérieurs 

à tous ceux qu'il a reçu jusqu'à ce 

jour, qui so conserveront pendant les 

grandes chaleurs. Livraison par bar-

rique et petit fût. — Vins blancs et 

rouges du pays. — Rue Nationale, 18. 

CABINET D'AFFAIRES 
DE 

II. G. DOUSS.4H 

Syndic de faillites, 

10, rue des Basses-Perrières, SACHS 

Liquidations amiables et judi-

ciaires. 

Arbitrages et expertises complt-

bles. 

Recouvrements el renseignement 

ôlc. ctc« 
Consultations absolument gratuit 

UN JEUNE HOMME, bon orguW 

possédant d'excellentes téftW» 

religieuses et artistiques, aurait de^; ■ 

une place d'organiste iw » 

paroisse de Saumur ou des en<»' 

S'adresser à M. POBET, holel ̂  

Paix, Saumur. >
w 

ON DEMANDE un empjg ;: 
un apprenti pour MH.BK»' 

PINET, rue de la Comédie. 

INJECTION PE|f
BD 

Ex-Pharmaoieu à Alger 

Plus de Mercure, plus de Çopa^
rlJ 

la seule au monde ne cou 
principe toxique, ni car*_JI_ jours-
réellement en quatre a M*

 ;
 j> 

D
 ,,. . plusieurs «M' „«r 

RAPPOKT. 

ont essayé 1 
232 Ar," 

. 'Plulieurs 

ou chroniques dont Winal^>/;
 ;;
-

de lî ans, 60 depuis S^^i&fgL, 

Vu par nous Maire do Saumur, pour légalisation de la «gnature de M. Godet. 

Ilôul-dt-Ville de Saumur, 18 

Certi/U par Vimnjimmr 
toustiÇ^' 

U HAUBj, 


